
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Votre demande porte sur : 

 

Exposition aux produits CMR et cytotoxiques 

Analyser les Fiches de 
Données de Sécurité (FDS) 

Votre contact privilégié :  

Anne BARRERE 

05 34 63 84 30 

asti@ast-i.org 

Si vous souhaitez réaliser cette prestation en intraentreprise, contactez-nous. 
 

www.ast-i.org          14 rue Michel Labrousse - 31100 Toulouse         05 34 63 84 30 
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CONSULTEZ NOTRE 
SITE WEB ! 

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite 

Certification Datadock 

Formation éligible au DPC (sous validation) 

 

Déroulement de l’intervention 

 

1 Construction 

• Communication par 
l’entreprise des Fiches de 
données de sécurité (FDS) 

• Description concise du poste 
de travail dans lequel les 
produits sont utilisés et le 
mode d’utilisation 

 

2 Investigations 

• Dépouillement de la FDS et 
recherche sur bases de données 
spécialisées en toxicologie 

• Mise à jour de la base de 
données ASTITOX  

3 Restitution 

• Préconisation des 
équipements de protection 
individuelle adaptés au poste 
et au mode d’utilisation 

• Envoi du document version 
papier et électronique de 
synthèse sous format excel 
et/ou PDF 

• Fournir les classifications et données réglementaires associées aux substances et produits ; 
• Communiquer les dangers intrinsèques aux substances, leurs effets sur la santé ; 
• Préciser le comportement dans l’environnement de travail, les moyens de prévention et de 

protection à mettre en place pour la protection des salariés (aspiration, EPI…) ; 
• Indiquer les recommandations pour la surveillance médicale (surveillance médicale 

renforcée, indice biologique d’exposition) ; 
• Fournir une aide à la substitution de produits dangereux pour la santé ou incompatibles 

avec une pathologie donnée. 
 

Notre accompagnement vise à : 

 

 

 

• Identifier les agents chimiques dangereux ou CMR présents. 
• Définir les moyens de prévention collective et individuelle à mettre en place. 
• Compléter les fiches de prévention des expositions. 

 

http://www.ast-i.org/

